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Monsieur le Président,
Messieurs les Délégués,

Je suis particulièrement heureux de me trouver avec
vous et de participer pour la première fois à une réunion
des BIRPI, et spécialement une réunion aussi importante que
celle-ci, qui doit préparer le travail pour la Conférence
diplomatique' de Stockholm,

Les Etats—Unis désirent féliciter le Secrétariat qui
a fait un excellent travail en préparant, pour cette réu
nion, les^projets de documents. Nous croyons que ces.pro
jets reflètent le consensus d'opinions qui a été exprimé
•par les divers .Gouvernements lors de la réuniôn de. mars 1965,

Le Gouvernement des Etats-Unis appuie piéihement la
réorganisation administrative des BIRPI, Son appui est basé
SUT' la croyance que cette réorganisation et cette modernisa
tion doivent permettre'au Secrétariat d'atteindre de façon
encore plus effective les objectifs fondamentaux des Conven
tions de Paris et de Berne,
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Nous croyons que la réorganisation proposée des
BIRPI aurait dû. être faite depuis longtemps. En effet,
il n'y a pas eu de réorganisation d'ensemble des BIRPI
depuis qu'ils ont été établis, il y a plus de 80 ans.
Je crois que nous conviendrons tous que, durant ces
80 années, il y a eu beaucoup de changements et de déve
loppements dans le domaine de la propriété intellectuelle,
qui font apparaître clairement la nécessité de moderniser
la structure des BIRPI,

Nous sommes particulièrement heureux que les divers
G-ouvernements des Etats membres des Conventions de Paris

et de Berne ont, de façon générale, reconnu la nécessité
de la réorganisation administrative proposée,

A la suite de la réunion de 1965 du Comité d'experts,
les divers documents concernant l'administration et la

structure des BIRPI ont été complètement revisés. Nous
croyons que ces projets revisés, qui seront examinés lors
de la présente réunion, sauvegardent l'autonomie des
Conventions de Paris-et de Berne, Par exemple, toutes les
questions relevant de la compétence exclusive de chaque
Convention ont été retirées du texte de la Convention OPI,
En outre, des Protocoles administratifs séparés ont été
établis pour les Conventions de Paris et de Berne, et
l'Assemblée et le Comité exécutif prévus par ces Protocoles
pour chaque Convention seront composés seulement des Etats
membres de la Convention intéressée.

Puisque cette question a déjà été mentionnée, je vou
drais me référer très brièvement à l'appartenance, dans la
Conférence de l'OPI, des Etats tiers, c'est-à-dire des pays
qui ne sont parties ni à la Convention de Paris ni à la
Convention de Berne, Je tiens à dire que ceci n'est pas
une question entre les pays développés et les pays en voie
de développement. Nous estimons que-l'appartenance à l'OPI
de pays qui ne sont pas encore membres des Unions de Paris
et de Berne doit encourager une meilleure compréhension
des questions de propriété intellectuelle et des principaux
objectifs de ces Conventions, En outre, l'OPI compoi;terait
un forum pour les pays tiers, afin de discuter de leurs
problèmes dans ce domaine. Dans ce forum, l'expérience
technique du Secrétariat de l'OPI et des spécialistes gou
vernementaux en matière de propriété intellectuelle serait
à la disposition des Etats tiérs - et ceci est important.
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Enfin, Monsieur le Président, je voudrais souligner
que mon Gouvernement a appuyé un projet antérieiar d'une
Convention pour une Organisation mondiale de la Propriété
intellectuelle (OMPI), qui donnait plus de pouvoirs à la
Conférence et qui traitait de certaines questions limitées
concernant les Conventions de Paris et de Berne. Cependant,
en raison de la position de certains Gouvernements, un
compromis a été élaboré, qui limite soigneusement les pou
voirs de la Conférence et préserve l'autonomie des Conven
tions de Paris et de Berne.

Le Gouvernement des Etats-Unis est prêt à accepter
ce compromis en principe, Uous espérons sincèrement qiie
les autres Gouvernements accepteront aussi ce compromis
comme base des travaux pour la préparation de la Conférence
diplomatique de Stockholm en 1967,


